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Arrêté grand-ducal du 20 juin 1997 autorisant Madame Jeanne KIEFFER, épouse TONTELING à changer
son prénom actuel en ceux de «Marie-Claude Jeanne».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Maître Monique Wirion, avocat à Luxembourg, sollicitant au nom de Madame Jeanne

KIEFFER, épouse TONTELING, née le 3 juin 1952 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-1542
Luxembourg - 23, rue J.B. Fresez - l’autorisation de changer son prénom actuel en ceux de «Marie-Claude Jeanne»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du 18
mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Jeanne KIEFFER, épouse TONTELING est autorisée à changer son prénom actuel en ceux de
«Marie-Claude Jeanne».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son insertion
au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressée
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de la loi
du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice,
Marc Fischbach

Palais de Luxembourg, le 20 juin 1997.
Jean

Arrêté grand-ducal du 27 août 1997 autorisant Mademoiselle Karin FEIPEL à changer son prénom actuel
en celui de «Carine».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Mademoiselle Karin FEIPEL, née le 24 janvier 1970 à Luxembourg, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-2172 Luxembourg – 45, rue Alphonse München – sollicitant l’autorisation de changer
son prénom actuel en celui de «Carine».

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du 18
mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg.
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Mademoiselle Karin FEIPEL est autorisée à changer son prénom actuel en celui de «Carine».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son insertion
au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressée
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de la loi
du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice,
Marc Fischbach

Château de Berg, le 27 août 1997.
Jean

Arrêté grand-ducal du 27 août 1997 auorisant Monsieur Umberto Domenico ROTA à changer ses
prénoms actuels en celui de «Humbert».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la demande présentée par Monsieur Umberto Domenico ROTA, né le 2 février 1921 à Villa d’Almè (Italie), de

nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-4462 Belvaux - 6, rue des Jardins - sollicitant l’autorisation de changer ses
prénoms actuels en celui de «Humbert».

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du 18
mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
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Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Umberto Domenico ROTA est autorisé à changer ses prénoms actuels en celui de «Humbert»

Art. 2. Le présent arrêté n’auta son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son insertion
au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de la loi
du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice,
Marc Fischbach

Château de Berg, le 27 août 1997.
Jean

Administration gouvernementale. – Démission. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 11 octobre 1997,
démission honorable de ses fonctions d’Inspecteur principal premier en rang hors cadre a été accordée, sur sa demande
et à partir du 1er mars 1998, à Monsieur Gustave Decker. Par ce même arrêté, le titre honorifique de ses fonctions a été
conféré à Monsieur Gustave Decker.

Par arrêté grand-ducal du 29 octobre 1997, Monsieur Jacques Kuentziger, Conseiller de direction adjoint, a été nommé
Conseiller de direction. Par arrêté grand-ducal du 29 octobre 1997, Monsieur Henri Haine, Attaché de Gouvernement, a
été nommé Attaché de Gouvernement premier en rang. Par arrêté grand-ducal du 29 octobre 1997, Monsieur Thomas
Weisgerber, Attaché d’Administration, a été nommé Attaché de Gouvernement.

Par arrêté grand-ducal du 29 octobre 1997, Monsieur Romain Huberty, Inspecteur principal, a été nommé Inspecteur
principal premier en rang. Par arrêté grand-ducal du 29 octobre 1997, Madame José Rischard, Inspecteur, a été nommée
Inspecteur principal. Par arrêté grand-ducal du 31 octobre 1997, Monsieur Jeannot Poeker, Inspecteur de direction à
l’Entreprise des Postes et Télécommunications, a été nommé Inspecteur principal hors cadre à l’administration
gouvernementale à partir du 15 octobre 1997.

Carrières universitaires de l’Etat. – Postes vacants.

Session décembre 1997 (recrutement externe)

Le relevé des postes vacants pour l’examen-concours en vue de l’admission au stage des fonctions administratives de la
carrière supérieure des administrations de l’Etat et des établissements publics tel qu’il a été publié au Mémorial B Nº 45 du
17 novembre 1997 est complété et modifié comme suit:

IV. Ministère des Transports: 1 vacance de poste
formation exigée: un cycle universitaire complet de quatre années en économie ou

en droit

IX. Ministère des Affaires étrangères: 2 vacances de poste
un cycle universitaire complet de quatre années en droit ou en
économie ou en sciences politiques ou en relations
internatiaonales ou en sciences humaines

X. Ministère d’Etat -
Service Information et Presse: 1 vacance de poste

un cycle univesitaire complet de quatre années en sciences
humaines (les candidats doivent en outre se prévaloir d’une
expérience professionnelle dans le domaine du journalisme et/ou
de la communication et posséder de très bonnes connaissances en
langues ainsi qu’en technologie de l’information)

Institut Monétaire Luxembourgeois. – Examen de fin de stage de la carrière du rédacteur. – L’Institut
Monétaire Luxembourgeois organisera le 17 décembre 1997 un examen de fin de stage sanctionnant la formation spéciale
des stagiaires de la carrière du rédacteur.
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Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative. - Examen-concours. - Le Ministère de
la Fonction Publique et de la Réforme Administrative organisera le 12 décembre 1997 un examen-concours pour
l’admission au stage dans la carrière de l’artisan.

Spécialités et relevé des vacances de poste:
coiffeur 1 Armée
cuisinier / traiteur 1 Administration Pénitentiaire
électricien (électro-installateur ou
électro-mécanicien) 1 Lycée Classique Diekirch
électronicien de véhicules
automoteurs 1 Administration des Ponts et Chaussées
instructeur de natation 1 Centre Sportif National de Natation
jardinier-paysagiste 1 Administration des Bâtiments Publics
mécanicien d’autos et de motos 1 Entreprise des Postes et Télécommunications
peintre décorateur 2 Administration des Ponts et Chaussées
tailleur 1 Armée

Les épreuves préliminaires à l’examen-concours en vue du contrôle de la connaissance des trois langues
administratives auront lieu entre le 24 et le 28 novembre 1997.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Naturalisations

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame AFLALO Zohra Joëlle, veuve MAMANE Raphaël
Amram, née le 14.01.1951 à Fès (Maroc), demeurant à Bereldange.

Cette naturalisation a été acceptée le 21.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur AFRIKA André, né le 04.12.1969 à Saint-Maurice
(France), demeurant à Dudelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 22.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur AGAPAKIS Pavlos, né le 18.04.1964 à Kavala (Grèce),
demeurant à Wasserbillig.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Mertert.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur ALMEIDA PEREIRA Arlindo, né le 29.04.1971 à Santa
Catarina (Cap Vert), demeurant à Ettelbruck.

Cette naturalisation a été acceptée le 22.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Ettelbruck.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur ANDRES Winfried Herbert, né le 22.05.1950 à Beuren
(Allemagne), demeurant à Bergem.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur ATTIE Albert, né le 21.02.1953 à Beyrouth (Liban),
demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 16.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur BAGHDAD Abed, né le 21.01.1960 à Oued El Djemaa
(Algérie), demeurant à Rodange.

Cette naturalisation a été acceptée le 24.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Pétange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur BERETTA Luciano Giuseppe, né le 25.03.1966 à Pétange,
demeurant à Pétange.

Cette naturalisation a été acceptée le 23.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Pétange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame BOLOGNA Nadia Lorena, née le 28.01.1969 à
Dudelange, demeurant à Dudelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 27.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame CARRIERO Antonietta Cosima Damiana, née le
27.09.1956 à Mottola (Italie), demeurant à Bridel.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Kopstal.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur CHNEKER Fadi, né le 24.03.1962 à Damas (Syrie),
demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 17.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur CVJETKOVIC Simo, né le 14.02.1951 à Ljeskovica/Zepce
(Yougoslavie), demeurant à Hesperange-Howald.

Cette naturalisation a été acceptée le 21.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur DA SILVA MENDES Vitor Manuel, né le 15.01.1962 à
Massarelos/Porto (Portugal), demeurant à Reuland.

Cette naturalisation a été acceptée le 20.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Heffingen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de MENDES Victor.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame DEL BIANCO Donatella Gabriella, née le 07.09.1964 à
Differdange, demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 27.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur DIZ GOMEZ Gumersindo, né le 13.10.1953 à Bilbao
(Espagne), demeurant à Elvange (Mondorf).

Cette naturalisation a été acceptée le 17.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Burmerange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame DOS SANTOS LIMA Joana Baptista, née le 16.06.1966
à Sao Joao Baptista/Porto Novo (Cap Vert), demeurant à Larochette.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Larochette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur FALCONE Paolo Maria Antonio, né le 19.06.1931 à
Florence (Italie), demeurant à Schuttrange.

Cette naturalisation a été acceptée le 23.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Schuttrange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur GENCO Albino, né le 01.03.1971 à Putignano (Italie),
demeurant à Fentange.

Cette naturalisation a été acceptée le 16.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur KUBAJAK Mark Alan, né le 18.10.1952 à Chicago (USA),
demeurant à Wormeldange.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Wormeldange.
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Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame LIMA BARBOSA Matilde, épouse LIMA Eduino
Antonio, née le 25.02.1936 à Sao Joao Baptista/Porto Novo (Cap Vert), demeurant à Dudelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame LUNA RODRIGUEZ Antonia Teolinda, veuve
COUTINHO COELHO Cesar, née le 01.03.1950 à Colcabamba (Pérou), demeurant à Bettembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 17.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur MARINHO DA SILVA Antonio, né le 22.12.1968 à
Canadelo/Amarante (Portugal), demeurant à Bettembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame MILOSEVIC Miroslava, née le 28.03.1937 à Belgrade
(Yougoslavie), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 16.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de MERSCH Myriam.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur MÜLLER Armand Günter, né le 08.03.1968 à Ettelbruck,
demeurant à Bech.

Cette naturalisation a été acceptée le 17.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Bech.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur MUNNSAD Kantilal, né le 18.07.1944 à Nairobi (Kenya),
demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 16.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur PASSERI Robertino, né le 05.06.1966 à Grevenmacher,
demeurant à Mertert.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Mertert.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame PESCAROLO Stella Yolanda, née le 17.06.1954 à
Schifflange, demeurant à Schifflange.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame POUCHANTCHI Faridéh, née le 21.12.1948 à
Téhéran (Iran), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 22.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame REUTER Doris Isabelle, née le 22.08.1958 à Algrange
(France), demeurant à Wiltz.

Cette naturalisation a été acceptée le 17.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Wiltz.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur RICCO Felice, né le 13.11.1958 à Monopoli (Italie),
demeurant à Ettelbruck.

Cette naturalisation a été acceptée le 20.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Ettelbruck.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur RUKA Gezim, né le 23.01.1946 à Tirana (Albanie),
demeurant à Hesperange.
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Cette naturalisation a été acceptée le 16.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur SCHWABE Heinz Dieter, né le 29.04.1940 à Flöha
(Allemagne), demeurant à Warken.

Cette naturalisation a été acceptée le 21.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Ettelbruck.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame SEDAGHATIAN Jamak, née le 07.12.1974 à Téhéran
(Iran), demeurant à Strassen.

Cette naturalisation a été acceptée le 15.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Strassen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame SINCHAI Chutharat, née le 07.11.1961 à Udon Thani
(Thaïlande), demeurant à Mondorf-les-Bains.

Cette naturalisation a été acceptée le 22.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Mondorf-les-Bains.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de SINNEN Juliette.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur SUN Tinghua, né le 19.08.1946 à Wenzhou/Zhejiang
(Chine), demeurant à Wasserbillig.

Cette naturalisation a été acceptée le 16.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Mertert.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur SVEC Mirko, né le 05.10.1966 à Backa Palanka
(Yougoslavie), demeurant à Allerborn.

Cette naturalisation a été acceptée le 16.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Wincrange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame TETI Anna, épouse LOVECE Sebastiano, née le
29.11.1956 à Torricella Peligna (Italie), demeurant à Dudelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 21.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur WEILER Jean-François, né le 08.02.1973 à Metz (France),
demeurant à Mamer.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Mamer.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

—

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur ALEIXO Albertino, né le 16.07.1953 à Santo Antonio das
Pombas/Paul (Cap Vert), demeurant à Schieren.

Cette naturalisation a été acceptée le 15.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Schieren.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame ROCHA Maria de Fatima, épouse ALEIXO Albertino,
née le 25.06.1957 à Sao Joao Baptista/Porto Novo (Cap Vert), demeurant à Schieren.

Cette naturalisation a été acceptée le 15.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Schieren.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur DOS REIS TAVARES MARTINS José, né le 06.01.1967 à
Nossa Senhora das Dores/Sal (Cap Vert), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 22.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame RAMOS DOS SANTOS Maria, épouse DOS REIS
TAVARES MARTINS José, née le 07.04.1968 à Santo Crucifixo/Ribeira Grande (Cap Vert), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 22.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur GILER Walter Alexandre, né le 30.04.1922 à Mannheim
(Allemagne), demeurant à Echternach.

Cette naturalisation a été acceptée le 16.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Echternach.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame LION Renée, épouse GILER Walter Alexandre, née le
21.12.1928 à Freiburg im Breisgau (Allemagne), demeurant à Echternach.

Cette naturalisation a été acceptée le 17.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Echternach.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur MAGALHAES RIBEIRO Amilcar, né le 21.08.1966 à
Pegarinhos/Alijo (Portugal), demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 27.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame FERREIRA DA SILVA Ana Maria, épouse MAGALHAES
RIBEIRO Amilcar, née le 14.08.1969 à Paranhos/Porto (Portugal), demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 27.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 17.06.1997, la naturalisation est accordée au sieur SANTIAGO PAREDES Juan, né le 29.01.1965 à Murcia-
Espinardo (Espagne), demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 01.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par la même loi, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de SANTIAGO Juan.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication.

– Par loi du 17.06.1997, la naturalisation est accordée à la dame RAGNI Anita Nicole, épouse SANTIAGO PAREDES
Juan, née le 04.02.1963 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette.

Cette naturalisation a été acceptée le 01.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur SEDAGHATIAN Shahrokh, né le 23.09.1947 à Shiraz
(Iran), demeurant à Strassen.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Strassen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame MONTAZAM SADIGHI Kokab, épouse
SEDAGHATIAN Shahrokh, née le 24.12.1951 à Téhéran (Iran), demeurant à Strassen.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Strassen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée au sieur ZIFKO Djuro, né le 09.02.1937 à Mladenovo-
Karadjordjevo (Yougoslavie), demeurant à Remich.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Remich.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 27.08.1997, la naturalisation est accordée à la dame VIRAG Marija, épouse ZIFKO Djuro, née le 04.07.1939
à Kn. Vinogradi-Sokolovac (Croatie), demeurant à Remich.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.10.1997 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Remich.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
.
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